
COMPTE RENDU DU
CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2005

L'an deux mille cinq, le trente et un mars, le Conseil Municipal de LA SALVETAT ST-
GILLES,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  à  la  salle  du  Conseil  Municipal,  sous  la 
présidence de Philippe DAUVEL, Maire.
Date de la convocation : Le 22 mars 2005.

Etaient  présents :  Mesdames  et  Messieurs  DAUVEL  -  CHAGNIOT  -  LADOUCE  - 
VACHER - CARIVEN - SOUQUET – RAFFIER - LANGOT - GIMBRE - BORDENAVE – 
PATTI - MASSE - BISSO - ZINDZIRDJIAN - BERGOUGNIOU - FALIERES - JALLAIS - 
GARDELLE - 

Procurations : 
Michel CORBARIEU donne procuration à Richard BISSO
Gérard SOULIE donne procuration à Gilbert LADOUCE
Josiane LASCROUX donne procuration à Patricia PATTI
Raphaëlle GEYNET donne procuration à Jean-Michel CHAGNIOT
Elisabeth COULOUMIERS donne procuration à Philippe DAUVEL

Absents excusés : Mesdames et Messieurs THEOLAS – ANCELIN - COUTIAN - LATOUR 

Absents : Mesdames ANDRAU et JOUANDANNE

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30,  constate que le quorum est  atteint  et 
propose que Martine GIMBRE soit nommée secrétaire.

Nombre de conseillers :

En exercice 29
Présents 18
Votants 23
Procurations 5

Monsieur le Maire rend hommage à Monsieur AVERSENQ, ancien élu décédé le 15 février 
2005.
Il informe le Conseil Municipal que le Conseil Général a donné le nom de « collège Galilée » 
au collège de LA SALVETAT ST-GILLES.
Par ailleurs, il précise que l’enquête publique relative à la modification du PLU aura lieu du 
18 avril au 18 mai 2005, et que la population sera informée par voix d’affichage et dans 2 
journaux.

1  -ADOPTION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE  DU  3 
FEVRIER 2005

UNANIMITE
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2 - EXAMEN ET VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2004 
DES BUDGETS VILLE ASSAINISSEMENT ET TAURE

2-1 COMPTE ADMINISTRATIF 2004 - VILLE

Monsieur  Gilbert  LADOUCE,  Adjoint  aux  finances,  présente  le  compte  administratif  de 
l’exercice 2004 de la Ville selon les éléments suivants : 

Monsieur le Maire quitte la salle. 

Monsieur Jean Michel CHAGNIOT, Premier Adjoint, propose de passer au vote.

Votants (déduction faite de 
Monsieur le Maire et sa 
procuration)

21

POUR 18
CONTRE 3
ABTSENTIONS 0

2-2 COMPTE ADMINISTRATIF 2004 - ASSAINISSEMENT

Monsieur  Gilbert  LADOUCE,  Adjoint  aux  finances,  présente  le  compte  administratif  de 
l’exercice 2004 de l’assainissement selon les éléments suivants : 

Monsieur le Maire quitte la salle. 

Monsieur Jean Michel CHAGNIOT, Premier Adjoint, propose de passer au vote.

REALISATIONS
RESTE À 

REALISER

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 4 260 839.66 2 851 317.87 1 144 514.33
Recettes 4 655 459.00 2 005 990.69 348 635.26
Résultat 
de 
l’exercice

394 619.34 - 845 327.18 - 795 879.07

REALISATIONS
RESTE À 

REALISER
INVESTISSEMENT EXPLOITATION INVESTISSEMENT

Dépenses 255 700.00 342 404.03 155 666.13

Recettes 105 223.04 377 902.92 0.00

Report N-1 + 136 337.79 + 81 643.55
Résultat de 
l’exercice - 14 139.17 + 117 142.44
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Votants (déduction faite de 
Monsieur le Maire et sa 
procuration)

21

POUR 18
CONTRE 3
ABTSENTIONS 0

2-3 COMPTE ADMINISTRATIF 2004 – ZAC DE TAURE

Monsieur  Gilbert  LADOUCE,  Adjoint  aux  finances,  présente  le  compte  administratif  de 
l’exercice 2004 de l’assainissement selon les éléments suivants : 

Monsieur le Maire quitte la salle. 

Monsieur Jean Michel CHAGNIOT, Premier Adjoint, propose de passer au vote.

Votants (déduction faite de 
Monsieur le Maire et sa 
procuration)

21

POUR 18
CONTRE 3
ABTSENTIONS 0

3  -  AFFECTATION  DES  RESULTATS  2004  BUDGETS 
VILLE/ASSAINISSEMENT/TAURE

3-1 AFFECTATION DES RESULTATS 2004 - VILLE

REALISATIONS RESTE A REALISER
FONCT. INVEST. FONCT. INVEST.

Dépenses 53 228.17 96 448.07 22 478.90

Recettes 523 129.25 4 331.79

Report N-1 + 285 265.03 - 292 390.50
Résultat  de 
l’exercice + 755 166.11 - 384 506.78
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Monsieur Gilbert LADOUCE, Adjoint aux finances, propose en ce qui concerne la Ville que 
les résultats de l’exercice 2004 qui s’élèvent à 394 619.34 € soient affectés sur l’exercice 
2005 comme suit : 

Résultat de fonctionnement 2004 : 394 619.34 €
Solde d’exécution d’investissement : - 845 327.18 €
Solde des restes à réaliser investissement : 795 879.07 €
Besoins en financement : 1 641 206.25 €
Affectation en réserve R 1068 en investissement : 394 619.34 €

Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre :   3
Abstention :    

APPROUVE l’affectation des résultats de la ville de la Salvetat Saint Gilles pour l’exercice 
2004.

3-2 AFFECTATION DES RESULTATS 2004 - ASSAINISSEMENT

Monsieur Gilbert LADOUCE, Adjoint aux finances, propose que les résultats d’exploitation 
2004 soient affectés sur l’exercice 2005 comme suit :

Résultat d’exploitation 2004 : 117 142.44 €
Solde d’exécution d’investissement : - 14 139.17 €
Solde des restes à réaliser investissement : 155 666.13 €
Besoins en financement : 169 805.30 €

Affectation en réserve R 1068 en investissement : 14 139.17 €
Report en exploitation R 002 : 103 003.27 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre :   0
Abstention :   3

Approuve l’affectation des résultats du budget annexe de l’assainissement de la Salvetat Saint 
Gilles pour l’exercice 2004.

3-3 AFFECTATION DES RESULTATS 2004 ZAC DE TAURE

Monsieur Gilbert LADOUCE, Adjoint aux finances, propose que les résultats d’exploitation 
2004 soient affectés sur l’exercice 2005 comme suit :

Résultat de fonctionnement 2004 : 755 166.11 €
Solde d’exécution d’investissement : - 384 506.78 €
Solde des restes à réaliser investissement : 22 478.90 €
Besoins en financement : 406 985.68 €

Affectation en réserve R 1068 en investissement : 406 985.68 €
Affectation en fonctionnement R 002 : 348 180.43 €
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre :   0
Abstention :   3

Approuve l’affectation des résultats du budget annexe de l’assainissement de la Salvetat Saint 
Gilles pour l’exercice 2004.
4 - VOTE DES TAUX DES TROIS TAXES COMMUNALES

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal le vote des taux d’imposition pour l’année 
2005.
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’appliquer les taux suivants : 

libellés Bases notifiées Taux appliqués par 
décision produits

Taxe d’habitation 5 556 000.00 17.76 % 986 745.61
Taxe  foncière  sur  les 
propriétés bâties 3 447 000.00 19.54 % 673 543.83

Taxe  foncière  sur  les 
propriétés non bâties 8 498.00 157.87 % 13 416.80

total 9 011 498.64 1 673 706.25

Pour : 20
Contre :   3
Abstention :   0

5  -  EXAMEN  ET  VOTE  DES  BUDGETS  PRIMITIFS  2005 
VILLE/ASSAINISSEMENT/TAURE
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5-1 BUDGET PRIMITIF VILLE 2005

Monsieur le Maire propose que soient attribuées aux associations pour l’année 2005, une 
subvention selon les modalités suivantes : 

ASSOCIATION MONTANT 
SUVBVENTION

Association Personnel Communal 1 100.00
Amicale des Anciens Salvetains 275.00
A.P.E.S 500.00
PECHE 300.00
Arts Martiaux Vietnamiens 1 000.00
Association Lecture Pour Tous 3 000.00
Association Salvetat Danse 1 380.00
Atelier Musique et Chorale 7 000.00
Atelier Théâtre 1 400.00
Atelier Création St-Gilles 610.00
Boules St-Gilloise 1 600.00
Chasse 900.00
Club Auto Prestige 300.00
Club de l’Amitié 1 600.00
Commerçants 1 200.00
CROIX ROUGE 100.00
Cyclo 1 700.00
Eclaireurs de France 800.00
Enfants malades 100.00
FNACA 1 600.00
Foyer collège 100.00
IRIS Majorettes 500.00
Loisirs Rencontre Réflexion 1 400.00
M.J.C 36 860.00
Prévention Routière 100.00
Provision pour subv. exceptionnelles 0
Racing Club Salvetain 11 500.00
Salvetat Auto Maquette 750.00
Salvetat Budokan Judo 4 000.00
Souvenir Français 250.00
Squash Club Occitan 800.00
Tae Kwon Do 380.00
Tazmanie Roller 350.00
Tennis Club Salvetain 1 600.00
Terpsi Danse 350.00
Traits et Couleurs 650.00
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UNSS 225.00
VTT loisirs Salvetain 500.00
MEILLEURS OUVRIERS 120.00
ASSOCIATION COLLEGE 100.00
SINISTRES ASIE 1 000.00

Monsieur Gilbert LADOUCE, Adjoint aux Finances, présente le budget primitif de l’exercice 
2005 de la Ville de La Salvetat Saint-Gilles selon les éléments suivants :

FONCTIONNEMENT

Opérations de 
l’exercice Résultat reporté Reste à 

réaliser
CUMUL 

SECTION
dépenses 7 077 934.51 0 7 077 934.51

DEPENSES

011 Charges générales
012 Charges personnel
65 Charges gestion courante
014 Atténuation produits.(sf ICNE)
66 Charges financières (sf ICNE)
67 Charges. Exceptionnelles
6611 ICNE de l’exercice
68 dotations aux investissements
023 virement à la section d’investissement

                                   TOTAL

RECETTES

70 Produits services
73 Impôts & taxes
74 Dotations & participations
75 Autres produits gestion courante
013 Atténuations charges. (sf ICNE)
79 Transfert des charges
72 Travaux en régie
77 Produits exceptionnels
6611 ICNE contre-passation

                                    TOTAL

1 254 901.51
1 969 000.00

541 023.00
55 800.00

161 319.90
2 760 329.00

50 680.10
135 881.00
149 000.00

7 077 934.51

597 000.00
2 105 106.25
1 350 101.00

7 000.00
150 000.00
25 562.65
20 000,00

2 761 961.34
61 203.27

7 077 934.51
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recettes 7 077 934.51 0 7 077 934.51

INVESTISSEMENT

TOTAL Solde d’exécution Affectation c/1068 TOTAL 
CUMULE

dépenses 4 321 609.21 845 327.18 5 166 936.39
recettes 4 772 317.05 394 619.34 5 166 936.39

Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre : 3
Abstention : 0

DEPENSES

16 Remboursements d’emprunts
23 Opérations d’équipement
13 subvention d’investissement
1688 intérêts courus

                                   TOTAL

RECETTES

10 dotations fonds divers réserves (sauf 1068) 
13 Subventions d’investissements 
16 Emprunts et dettes assimilées
21 immobilisations corporelles
1688 intérêts courus
28 amortissement des immos
021 virement de la section de fonctionnement

                                    TOTAL

387 067.00
3 869 296.08

4 042.86
61 203.27

4 321 609.21

210 924.00
1 146 502.95

322 000.00
2 757 329.00

50 680.10
135 881.00
149 000.00

4 772 317.05
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APPROUVE le budget primitif de l’exercice 2005 de la ville de La Salvetat Saint-Gilles.

5-2 BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2005

SECTION D’EXPLOITATION

DEPENSES

011 charges à caractère général
012 charge personnel et frais assimilés
65 autres charges de gestion courante
66 charges financières
67 charges exceptionnelles
68 dotations aux amortissements
023 virement à la section d’invest.

                              TOTAL

RECETTES

70 vente prod fab, prest serv,
74 subvention d’exploitation
013 atténuation de charges
77 produits exceptionnels 

                              TOTAL

002 excédents antérieur reporté fonct.

                              TOTAL

150 100.00
25 000.00

0.00
65 146.07

103 000.00
80 000.00

0.00

423 246.07

231 881.54
35 000.00
37 261.26
16 100.00

320 242.80

103 003.27

423 246.07

SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

13 subventions d’investissement
16 emprunts et dettes assimilées
opérations d’équipements

                              TOTAL

Reste à réaliser
Résultat reporté R001

                             TOTAL

RECETTES

13 subventions d’investissement
16 emprunts et dettes assimilées
28 amortissement des immos
021 virement de la sect. Fonct.

                              TOTAL

1068 solde reporté

                              TOTAL

16 000.00
106 685.49
205 500.00

328 185.49

155 666.13
14 139.17

497 990.79

50 000.00
353 851.62

80 000
0.00

483 851.62

14 139.17

497 990.79

9



Monsieur le Maire propose de passer au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre  :   3
Abstentions :   0

APPROUVE le  budget  primitif  de l’exercice 2005 de  la  ville  de l’Assainissement  de La 
Salvetat Saint-Gilles.

5-2 BUDGET PRIMITIF ZAC DE TAURE 2005
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel
65  autres  charges  de  gestion  
courante
66 charges financières
ICNE de l’exercice
Virt section investissement

                              TOTAL

RECETTES

70 produits de service
75 autres prod. gest. Courante
6611 ICNE contre-passation

                              TOTAL

Résultat reporté R002

                             TOTAL

18 500.00
30 000.00
1 400.00

10 941.58
4 141.23

380 175.92

445 158.73

50 846.51
41 800.92
4 331.79

96 978.30

348 180.43

445 158.73

SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

Immobilisations en cours
Dépenses financières

                              TOTAL

Opération d’ordre de section à section
Solde reporté

                               TOTAL

RECETTES

virement de la section de fonctionnement
ICNE contrepassation

                              TOTAL

Report

                               TOTAL

341 732.53
60 731.73

402 464.26

4 331.79
384 506.78

791 302.832

380 175.92
4 141.23

384 317.15

406 985.68

791 302.83
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Monsieur le Maire propose de passer au vote.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par le nombre de voix suivant,
Pour : 20
Contre  :   3
Abstentions :   0

APPROUVE le budget primitif de l’exercice 2005 de la ZAC de TAURE de la commune de 
La Salvetat Saint-Gilles.

6 – DEMANDES DE SUBVENTIONS AU CONSEIL GENERAL

Il s’agit de réajuster une demande de subvention au taux le plus élevé au conseil général pour 
les travaux d’extension de l’école maternelle des Petits Lutins et la construction de la MJC

6-1 EXTENSION DE L’ECOLE DES PETITS LUTINS

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de déposer une demande de 
subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Général pour les travaux d’extension du 
groupe scolaire des Hauts de St-Gilles.
Le montant des travaux s’élève à 87 672,29 € HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à déposer un dossier 
de demande de subvention au Conseil Général.

6-2 CONSTRUCTION DE LA MJC

Monsieur  le  Maire  rappelle  au  Conseil  Municipal  qu’une  demande  de  subvention  a  été 
déposée auprès du Conseil Général, concernant la construction d’un bâtiment pour la Maison 
des Jeunes et de la Culture.
Le coût de la construction se répartit comme suit : 
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Travaux de voirie et réseaux divers   36 212.11 € HT
Système alarme     4 347.83 € HT
Mission géotechnique     3 464.17 € HT
Construction du bâtiment 152 000.00 € HT
Soit un montant total de 196 024.11 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la construction d’un bâtiment pour la 
Maison des Jeunes et de la Culture, ainsi que le dépôt de demande de subvention auprès du 
Conseil Général de la Haute Garonne pour un montant maximum.

7 – SDEHG

Monsieur le Maire informe que le SDEHG a fait étudier les travaux d’éclairage public avenue 
de Gascogne du n° 178 au n° 193 côté droit vers Fontenilles, comprenant : 

La réalisation  d’une  boîte  de  jonction  souterraine  sur  un  câble  U1000RO2V 2x10²  cu 
existant en sortie du « P8 CAPERAN »

La confection d’un réseau souterrain d’éclairage en câble U1000 R02V 2x10² cu de 280 
mètres de longueur

La pose de 12 mâts octo-coniques blanc de 5 mètres de hauteur, équipés d’appareil de type 
« COMETE » à lampe sodium haute pression 100 watts. Les ensembles (mât + appareil) 
sont de RAL 9016

Le coût total de ce projet est estimé à 32 150 €.

Monsieur le Maire précise que le SDEHG se chargerait de solliciter du conseil général la 
subvention la plus élevée possible.

Compte tenu de la participation du SDEHG sur le montant restant à la charge de la commune 
après déduction de cette subvention, la contribution de la commune serait au plus égale à 
9 310 €.

Monsieur le Maire propose de couvrir cette contribution par voie d’emprunt et de prendre 
rang sur un prochain prêt du SDEHG.

Le  Conseil  Municipal  approuve  le  projet  et  décide  de  demander  l’inscription  de  cette 
opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune 
demande la réservation d’une part d’emprunt auprès du Syndicat Départemental et décide de 
prendre en charge les annuités découlant pour la commune d’une part d’emprunt au plus égale 
à 9310 €.

8 – DECLASSEMENT D’UNE PARCELLE

S’agissant  de  la  vente  à  la  SCI  MALBERT,  la  Préfecture  souhaite  que  l’on  procède  au 
déclassement du domaine public de cette parcelle.
Monsieur le Maire propose de l’autoriser à déclasser cette parcelle de domaine public
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré APPROUVE  le déclassement de la parcelle 
AE 288 du domaine communal

9 –  AVENANT AU CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE 
AVEC LEO LAGRANGE
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Monsieur  le  Maire  rappelle  au  Conseil  Municipal  que  par  délibération  en  date  du  22 
novembre  2004,  il  a  été  autorisé  à  signer  un  contrat  de  prestations  de  service  avec  la 
fédération Léo Lagrange pour un montant de 150 847,58 €.
Monsieur  le  Maire  précise  que  les  normes  exigées  par  la  CAF en  terme  d’encadrement 
n’étaient pas respectées, puisqu’il manquait 15 animateurs entre 12 h et 14 h sur les écoles 
élémentaires.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à souscrire un avenant au 
contrat pour la prestation CLAE pour un montant de 50 019,59 €, afin d’offriR aux enfants un 
encadrement suffisant.

Après  en avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise  Monsieur  le  Maire  à  souscrire  un 
avenant au contrat de prestation de service avec la Fédération Léo Lagrange, pour un montant 
de 50 019,59 €, ce qui porte le montant du nouveau marché à 200 867,67 €.

10  –  DOSSIER  DE  REALISATION  DE  LA  ZAC  DE 
L’APOUTICAYRE

Monsieur le Maire propose d’adopter le dossier de réalisation de la ZAC de l’Apouticayre, 
comportant le plan prévisionnel de l’opération et la composition des logements à construire.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le dossier de réalisation de la ZAC de 
l’Apouticayre

ADOPTE À LA MAJORITE

11 AVENANTS AU MARCHE DU GYMNASE

LOT 1 GECA – GROS OEUVRE

Travaux en plus
Remblaiement de la zone des limons
Stockage des terres sur site
Traitement à la chaux
Pour un total de 21 803.16 € TTC soit 18 260,07 € HT

Travaux en moins value
Portail chantier
Panneau de chantier
Ragréage béton sur voiles
Mur clôture
Pour un total de 10 148,26 € TTC, soit 8 485,17 € HT

Montant de l’avenant en plus value : 11 654,90 € TTC, soit 9 744,90 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 430 102,69 € à 439 847,59 € HT
LOT 2 CHARPENTE BARDAGE ISOLANT

Travaux en plus     :   
Modification de l’échelle à crinoline
Fourniture et pose d’un lanterneau
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Montant de l’avenant en plus value : 2 265,82 € TTC, soit 1 894,49 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 391 054,05 € à 392 948,54 € HT

LOT 3 ETP DOUBLAGE CLOISONNEMENT

Travaux en plus     :   
Faux plafond
Gaine coupe feu ½ dans le plénum
Cloison coupe feu dans le local rangement
Faux plafonds sanitaires
Caisson coupe feu 2 h chaufferie

Montant de l’avenant en plus value : 5 398,62 € TTC, soit 4 513,90 €HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 8 839,00 € à 13 352,90 € HT

LOT 4 DUTHU MENUISERIES BOIS

Travaux en plus
Habillage poteaux métalliques
Trappes de visite pour accès aux vannes
Blocs portes de placard
Habillage mural 
Bi patères murales
Clés non reproductibles

Montant de l’avenant en plus value : 8 289,88 € TTC soit 6 931,34 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 54 310,94 € à 61 242,28 € HT

LOT 6 SCAN SERRURERIE BARDAGE ECLAIRANT

Travaux en plus 
Modification portail coulissant dans la grande salle 
Montant des travaux en plus value : 846,77 € TTC, soit 708 € HT

Travaux en moins     :   
Porte métal sur réserve stockage
Portillon
Montant des travaux en moins value : 2 020,67 € TTC, soit 1 689,52 € HT

Montant de l’avenant en moins value : 1 173,90 € TTC, soit 981,52 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 49 798,70 € à 48 817,18 € HT

LOT 7 SORESPI REVETEMENTS SOLS

Travaux en plus     :   
Tracé des terrains scolaires
Peinture époxy en phase aqueuse pour Judo

Montant des travaux en plus value : 7 534,80 € TTC, soit 6 300,00 € HT
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Ce qui porte le montant du nouveau marché de 64 449,60 € à 70 749,60 € HT

LOT 8 ROUDIE PEINTURE

Travaux en plus 
Peinture sur extérieur piolite
Peinture des murs acrylique locaux rangement et local ménage
Montant des travaux en plus value : 6 698,44 € TTC, soit 5 600,70 € HT

Travaux en moins     :   
Peinture des plafonds sanitaires hall d’entrée et dégagements, bureau
Peinture sur ouvrages métalliques
Cadres et mains courantes
Option 2 peinture plafonds
Montant des travaux en moins value : 3 183,69 € TTC, soit 2 661,95 € HT

Montant de l’avenant en plus value : 3 514,75 € TTC, soit 2 938,75 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 19 472,70 € à 22 411,45 € HT

LOT 9 DUNAC ELECTRICITE

Travaux en plus     :   
Téléphone mural urgence
Boîtier de synthèse pour report
Contact sec sur éclairage
Grilles sur luminaires dans hall
Disjoncteur 16 A et bloc vigi 30 MA
Montant des travaux en plus value : 1 631,51 € TTC, soit 1 364,14 € HT

Travaux en moins     :   
Ligne téléphonique
Chemin de câble
Portes tableau électrique
Montant des travaux en moins value : 1 804,26 € TTC, soit 1 508,58 € HT

Montant de l’avenant en moins value : 172,75 € TTC, soit 144,44 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 60 016,55 € à 59 872,11 € HT

LOT 11 PROMOSANIT CHAUFFAGE 

Travaux en plus     :  
2 radiateurs supplémentaires dans vestiaires enseignants
Montant des travaux en plus value 1 794,00 € TTC, soit 1 500 € HT
Travaux en moins     :   
Coffret châssis pour recevoir le comptage et la détente GDF
Montant des travaux en moins value : 1 937,82 € TTC soit 1 620,25 € HT

Montant de l’avenant en moins value : 143,82 € TTC, soit 120,25 € HT

Ce qui porte le montant du nouveau marché de 116 322,49 € à 116 202,24 € HT
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12 – AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE

Monsieur le Maire informe que deux recours pour excès de pouvoir ont été formés :

Un recours déposé par l’association SAT, ainsi que Mr LABURTHE, Mr LUMEAU, 
Mr  SALA  et  Mr  VIGNERES,  concernant  des  arrêtés  municipaux  enjoignant  aux 
requérants de démonter les panneaux d’affichage fixés sur leurs propriétés.

Un recours déposé par l’association SAT, pour excès de pouvoir auprès du Tribunal 
administratif, contre un refus de recours gracieux effectué auprès de Monsieur le Maire 
en date du 22 novembre 2005.

Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer un mémoire en défense pour chacun 
des recours et à représenter la commune auprès du tribunal Administratif de TOULOUSE.

Le Conseil  Municipal autorise Monsieur le Maire à déposer un mémoire en défense pour 
chacun  des  recours  et  à  représenter  la  commune  auprès  du  Tribunal  Administratif  de 
TOULOUSE.
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